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Western Sahara Resource 

Watch (WSRW) travaille en 

solidarité avec le peuple du 

Sahara Occidental, à faire 

des recherches  et des 

campagnes contre le pillage 

des ressources du territoire 

par le Maroc. WSRW est une 

organisation indépendante, 

ONG internationale, basée à 

Bruxelles.

www.wsrw.org

www.twitter.com/wsrw

www.facebook.com/wsrw.org

www.instagram.com/wsrw_org

Pour renforcer nos recherches 

et intensifier nos campagnes 

internationales, WSRW a besoin 

de votre aide. Pour tout don, 

RDV sur www.wsrw.org.

Ce rapport a été publié 

avec le soutien de medico 

international 

Medico international est une 

organisation allemande à but 

humanitaire et de défense des 

droits de l’homme. Elle assure 

l’approvisionnement médical 

et de la formation dans les 

camps de réfugiés sahraouis en 

Algérie.  www.medico.de

Le 27 septembre 2016, des centaines 
de réfugiés sahraouis manifestent 
contre la construction d’infrastructure 
énergétique par la société allemande au 
Sahara Occidental occupé.
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Méfiez-vous de ce que vous entendez 
au sujet des efforts du Maroc dans le 
secteur des énergies renouvelables.

L’importante croissance des programmes d'énergie renouvelable 
dont le Maroc fait la promotion – et jusque sur le site officiel de 
COP22 - n'est pas du tout implantée au Maroc mais au Sahara 
Occidental, qu'il occupe illégalement et brutalement.

Le gouvernement marocain et une poignée de compagnies 
d'énergie renouvelable vont activement vanter leurs efforts pour 
le développement de solutions d'énergie verte au cours des 
négociations sur le climat COP22 à Marrakech, 7-18 novembre 
2016.

22 moulins nouvellement construits par la société 
allemande Siemens fournissent 95% de l'énergie nécessaire pour 
le très controversé pillage des minéraux non renouvelables du 
territoire. La production d'énergie verte rend le pillage marocain 
du territoire encore plus lucratif.

Siemens et la compagnie italienne Enel sont les plus 
fortement impliquées. Elles ont remporté les appels d’offres 
marocains sur le territoire en établissant un partenariat avec 
la société d'énergie détenue par le Roi du Maroc. Lorsque la 
compagnie du roi Mohamed VI - qui réglemente le marché de 
l'énergie - reçoit d'importants contrats pour l’énergie du terri-
toire, le cout en est élevé pour le processus de paix de l'ONU au 
Sahara Occidental. En exportant l'énergie du Sahara Occidental 
au Maroc, le pays et la famille royale enracinent leur implantation 
sur le territoire. Comment le roi pourrait-il être intéressé par un 
processus d'auto-détermination et la décolonisation au Sahara 
Occidental quand lui-même bénéficie de la présence illégale de 
l'armée marocaine sur le terrain ?

Le propriétaire légitime de la terre, le peuple sahraoui, n’a 
jamais donné son accord aux projets marocains. La moitié de 
la population originaire du territoire a fui le pays depuis que le 
Maroc l’a envahi en 1975. D’éminents adversaires de la margin-
alisation socio-économique des Sahraouis sont condamnés à 
perpétuité dans les prisons marocaines.

Ce document rapporte en détail les projets marocains de 
construction de centrales d'énergie renouvelable au Sahara 
Occidental pour plus de 1000 MW (mégawatts). Aujourd'hui, la 
production controversée d'énergie à partir de sources solaire 
et éolienne au Sahara Occidental constitue au plus 7% de la 
production totale d'énergie du Maroc à partir de ces sources. En 
2020, le montant pourrait augmenter à un étonnant 26,4%.

Western Sahara Resource Watch demande aux entreprises 
concernées d’abandonner ces projets d’implantation d'infrastruc-
tures au Sahara Occidental avec le gouvernement marocain, afin 
de ne pas faire obstacle au processus de paix de l'ONU.
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Presque chaque semaine, un vraquier amarre au port d'El Aaiun 
au Sahara Occidental occupé, charge une cargaison de roche de 
phosphate et repart avec. Depuis 40 ans, le Maroc exporte ce 
minerai non renouvelable stratégique et précieux, pour le vendre 
aux producteurs d'engrais à l'étranger. Ce commerce n’a pas 
bonne presse auprès des investisseurs responsables à l'échelle 
internationale. Plusieurs importateurs ont cessé leurs achats 
après avoir eu connaissance de la controverse, et des dizaines 
de banques et fonds de pension ont cédé leurs parts des entre-
prises impliquées dans le commerce. Les exportations sont en 
général considérées comme violant le droit international et les 
droits du peuple du territoire à gérer ses propres ressources.1

Plus de 95% de l'énergie nécessaire à la compagnie 
nationale marocaine de phosphate, l'OCP, à El Aaiun est fourni 
par un parc de 22 éoliennes Siemens, selon la propre page Web 
de l'exportateur de phosphate.2 

En d'autres termes, les 22 éoliennes Siemens, présentées 
comme une contribution « durable » à la demande énergétique 
du Maroc, alimentent aujourd'hui l'ensemble des exportations 
de phosphate controversées du territoire occupé. Pour l'année 
2015, WSRW a estimé le revenu de la mine à 167,8 millions de 
dollars.3 

“ Foum El Oued sera construit dans l'une des zones les 
plus venteuses du Maroc, dans la municipalité de Laâyoune, à 
9 km au sud-est du port de Laâyoune, dans le sud du Maroc“ 
informe un communiqué de presse de Siemens de janvier 2012, 
annonçant que l'entreprise a obtenu la commande du parc 
Foum El Oued.4 Les 22 éoliennes se trouvent être situées juste 
à côté de l'usine de phosphate. Naturellement, la ville n’est 
pas au Maroc, mais au Sahara Occidental. « Laayoune » est la 
transcription marocaine du nom de la capitale sahraouie. 

“Foum El Oued est situé dans une région qui, selon les 
Nations Unies, fait actuellement l'objet d'une mission de l'ONU“, 
ajoute Siemens dans le communiqué de presse en septembre 
2012, après que WSRW ait demandé à l'entreprise de ne pas 
s’impliquer dans les contrats d’infrastructures sur des terres 
occupées. Le communiqué de presse est toujours là, sur le site 
Siemens, affirmant que le parc est au Maroc.

L'électricité produite à Foum El Oued est utilisé pour trois 
fonctions principales : l'extraction de la roche de phosphate, son 
transport sur 100 km sur le long convoyeur allant au port et le 
dessalement de l'eau de mer.5 Nareva, le partenaire de Siemens, 
a confirmé que la production des éoliennes de Foum El Oued 
était destinée à l'OCP.6 

Comme si cela ne suffisait pas, Siemens a des projets plus 
importants dans les tuyaux.

En décembre 2015, les médias marocains ont annoncé 
qu'une division danoise de la société multinationale allemande 
Siemens, Siemens Wind Power, avait reçu un contrat pour la 
construction de cinq parcs éoliens au Maroc.7 Toutefois, deux 
des parcs prévus seront en dehors des frontières internation-
alement reconnues du Maroc : au Sahara Occidental (voir page 
8-9).

En attendant la construction de deux nouveaux grands 
parcs, les éoliennes Siemens tournent à El Aaiun au profit de la 
compagnie marocaine nationale de phosphate. Une seule expor-
tation d’une cargaison de phosphates peut valoir autant qu'un 
tiers de l'ensemble de l'aide humanitaire allouée aux réfugiés du 
Sahara Occidental, qui sont les propriétaires du minerai.

CONSTRUIRE DES 
MOULINS POUR LE 
PILLAGE MINÉRAL

“Le phosphate est vendu par la compagnie 
nationale marocaine l’OCP et il faut 
supposer que les revenus générés par 
l'opération alimentent en grande partie à 
l'Etat marocain. Dans sa forme actuelle, 
l'extraction des ressources en phosphate 
par l'OCP au Sahara Occidental constitue 
une violation grave du droit. Ceci est dû 
à la fois au fait que les souhaits et les 
intérêts de la population locale ne sont 
pas respectés et que l'opération con-
tribue à maintenir la situation juridique 
internationale en suspens, et donc la 
présence et l'exploitation des ressources 
par le Maroc dans un territoire dont il n'a 
pas la souveraineté légitime”

Le Conseil Ethique du fonds de pension du gouvernement 
norvégien, sur une mise en liste noire d'un client de l'OCP, 
2015.

22 éoliennes Siemens alimentent 
aujourd'hui en électricité l’exportation 
par le Maroc des phosphates 
du territoire occupé
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Le 8 octobre 2016, le navire SBI Flamenco 
navigue dans le port de Klaipeda, en Lituanie, 
avec à bord environ 75 000 tonnes de roche 
de phosphate provenant d'une mine au Sahara 
Occidental occupé. Les Sahraouis voient 
disparaître leur richesse nationale, tandis que 
Siemens la rend d'autant plus rentable.
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BOUJDOUR
100 MW

FOUM EL OUED
50 MW

TARFAYA
300 MW

AKHFÉNIR
200 MW

CIMAR
5 MW

ESSAOUIRA
60 MW

TISKRAD
300 MW

PLANIFIÉE DANS LE PROGRAMME 
INTÉGRÉ DE L’ÉNERGIE ÉOLIENNE

EN COURS DE CONSTRUCTION

CONSTRUITE

BOUJDOUR (100MW) 

 — Mise en service attendue en 2020. 
 — Effectué par Siemens Energy, Enel Green Power 
et Nareva Holding.

 — Partie du Programme intégré de l’énergie 
éolienne marocain de 850 MW.

 — Le Contrat se compose du développement, du 
financement, de la construction, l'exploitation 
et la maintenance du site, sous un modèle 
connu sous l’acronyme BOOT (construction - 
possession - exploitation - transfert).

TISKRAD (300MW) 

 — Mise en service attendue en 2018.
 — Effectué par Siemens Energy, Enel Green Power 
et Nareva Holding.

 — Partie du Programme intégré de l'énérgie 
éolienne Marocain de 850 MW.

 — Le Contrat se compose du développement, du 
financement, de la construction, l'exploitation 
et la maintenance du site, sous un modèle 
connu sous l’acronyme BOOT (construction - 
possession - exploitation - transfert)

EN 2016, 
LES PARC OPÉRATIONNELS

VESTAS
6%

ALSTOM/GE
   13%

  GAMESA
30% 

SIEMENS
51%

VESTAS
8%

GE
  17%

  GAMESA
12% 

SIEMENS
62%

EN 2020, 
APRÈS L'ACHÈVEMENT

TOTAL DES PARTS DE MARCHÉ DES FOURNISSEURS D'ÉOLIENNES AU 
MAROC, Y COMPRIS AU SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ9
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AKHFÉNIR
200 MW

HAOUMA
50 MW

KHALLADI
120 MW

ESSAOUIRA
60 MW

LAFARGE
32 MW

KOUDIA AL BAIDA
50 MWTANGER

140 MW

JBEL AL HADID 
150 MW

MIDELT
150 MW

TAZA
150 MW

TANGER II
150 MW

CIMAR (5 MW) 

 — Inaugurée en 2011 à l'usine de Ciments du 
Maroc (CIMAR), une usine de broyage de ciment, 
détenue par Italcementi Group.

 — Le parc a été construit par Italgen, une antenne 
d'Italcementi qui opère dans le secteur des 
énergies renouvelables.

 — Le parc est surnommé Driss Cherrak, et se 
compose d'une petite turbine de 150 kW, 
installée en 2003, et six turbines de 850 kW 
installées en juillet 2011.

 — Le parc éolien fourni l'usine CIMAR en electricité 
- tout excédent est vendu à l’ONEE grâce à un 
accord de partenariat.8

FOUM EL OUED (50MW)  

 — Operationelle depuis 2013. 
 — Construite par Siemens et Nareva
 — 22 éoliennes de type SWT-2.3-101
 — Le Contrat Siemens / Nareva était de fournir, 
installer et mettre en service les turbines, avec 
un contrat de service de 5 ans.
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Le Maroc a de très importants projets de construction 
d'éoliennes dans le Sahara Occidental occupé.

En 2010, le gouvernement a décidé de doubler sa 
capacité nationale d'énergie éolienne, par la production 
de 1000 MW supplémentaires d'ici à 2020. 40% de 
cette capacité supplémentaire, soit 400 MW, doit être 
développé dans la zone occupée.

D'après ce que WSRW peut calculer, la part de 
la production marocaine en énergie verte au Sahara 
Occidental est aujourd'hui d'environ 55 MW sur 787 MW, 
ce qui correspond à 7% du total.10

Le boom de ces infrastructures sur le territoire 
occupé est notamment du à ce que le gouvernement 
marocain appelle le "Programme intégré de l’énergie 
éolienne". 11

Le Programme intégré de l’énergie éolienne com-
prend la construction de six parcs éoliens, développés 
en deux phases. 12

La première phase est déjà en cours, et sera 
situé au Maroc 13. La deuxième phase consiste en 
la construction des autres cinq parcs éoliens d'une 
capacité cumulée de 850 MW. 14

Deux des cinq parcs éoliens du projet de 850 MW 
sont situés au Sahara Occidental occupé. A Boujdour, 
avec la construction d’un parc d'une capacité de 100 
MW, et à Tiskrad, près d'El Aaiun, pour un parc éolien 
de 300 MW. Cela signifie que près de la moitié de la 
capacité de 850 MW développé dans le cadre du projet 
sera situé dans la partie du Sahara Occidental occupé 
par le Maroc.

Au début de 2012, l'agence marocaine pour l'élec-
tricité, l’ONEE, a lancé un appel d'offres international, 
invitant les entreprises à manifester leur intérêt pour 
la construction des cinq parcs éoliens de la deuxième 
phase. En mars 2016, l’ONEE a officiellement annoncé 
que sur les six consortiums concurrents, Siemens 
Wind Power, en partenariat avec Enel Green Power 
et Nareva, avait reçu le contrat de 1,2 milliard de $ 15. 
Siemens et Enel indiquent l'ensemble du projet comme 
situé au «Maroc», sans faire la distinction entre le 
Maroc et la terre qu'il occupe illégalement.

Siemens, Enel et Nareva ont donc obtenu le 
contrat de construire cinq parcs éoliens du projet, 
dont deux au Sahara Occidental occupé. L'ensemble 

du projet sera structuré selon un modèle connu 
sous l’acronyme BOOT (construction - possession - 
exploitation - transfert) et sera effectué dans le cadre 
de partenariat public-privé avec l’ONE, la Société des 
Investissements Energétiques (SIE) et le Fonds Hassan 
II, qui sont tous des propriétés d’Etat. L’ONE va acheter 
toute l'électricité produite par un contrat de 20 ans.16

Nareva a déclaré que le consortium a remporté 
l'appel d'offres parce que leur proposition était la 
moins chère, pour un cout estimé de 309 Dirhams par 
MW 17. Dans le cadre de la transaction, qui aurait été 
jugé à la fois sur le prix et les projets de fabrication 
locale, Siemens a officiellement annoncé en mars 2016, 
qu'il allait construire une usine de pales de rotor pour 
éoliennes à Tanger, au nord du Maroc 18 . Ceci constitue 
un investissement de 100 millions d’€ 19 .

La mise en service des cinq parcs éoliens, y com-
pris les deux sur des terres occupées, est attendue 
entre 2017 et 2020. L'ensemble du programme fait par-
tie des ambitions du Maroc de faire provenir 42% de sa 
capacité d'électricité de ressources renouvelables d'ici 
à 2020. En ce qui concerne l'énergie éolienne, l'objectif 
est d'atteindre alors une capacité de 2000 MW. Près 
d'un quart de cette capacité espérée proviendra de 
parcs éoliens situés au Sahara Occidental occupé.

Le Sahara Occidental jouera un rôle important 
dans les projets d’énergie éolienne du Maroc. Pour une 
capacité prévue de 2000 MW d'ici à 2020, la part du 
Sahara Occidental aura augmenté de 7% de la capacité 
totale du Maroc actuellement, à 22,75% en 2020.

Pour 2030, le Maroc a lui-même fixé l'objectif de 
5000 MW d'énergie éolienne installée. Compte tenu 
de cet objectif ambitieux, le gouvernement marocain 
proposera d’avantage de projets éolien de grande et 
moyenne taille dans les années à venir - y compris sur 
le territoire du Sahara Occidental.20

DES GROS 
PROJETS EOLIENS

Siemens a construit 22 éoliennes qui 
fournissent toute l'énergie nécessaire pour 
le pillage marocain illégal des phosphates. 
Voici ce à quoi ressemblait le parc d'éolien 
Foum El Oued en octobre 2016
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 “Le Maroc restera 
dans son Sahara, et le 
Sahara restera partie 
du Maroc, jusqu'à la fin 
des temps.”
le Roi Mohammed VI, 
le 6 novembre 2014.21 

PROPIÉTAIRE 
À 74% 

PROPIÉTAIRE 
À 100% 

PROPIÉTAIRE 
À 75% 

LE PALAIS

SNI

NAREVA

EEM
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Le roi du Maroc n’est pas seulement chef de l'armée, chef 
politique et religieux du Maroc. 
Pendant son règne, il a accumulé une énorme richesse, 
dans un pays rongé par la pauvreté. 
Le double rôle problématique de la famille royale - être 
à la fois régulateur et propriétaire - est visible dans de 
nombreux secteurs d'activité.

Dans le domaine des énergies renouvelables :
-        Le 26 décembre 2015, le gouvernement marocain a 

reçu des «instructions royales» de Fouad El Himma 
- conseiller principal du roi - pour que le gouverne-
ment se dessaisisse « de l’ensemble des stratégies 
nationales relatives aux énergies renouvelables » 
qui est maintenant à la seule charge du Palais.23

-         La famille royale détient 74% des parts de la grande 
holding privée la Société Nationale d'Investisse-
ment, ou, SNI, qui est propriétaire de la compagnie 
d'énergie renouvelable Nareva.24

-         Nareva continue de remporter des contrats au 
Maroc et au Sahara Occidental. Parmi les six consor-
tiums qui ont répondu à l'appel d'offres au Sahara 
Occidental dans le cadre du grand programme 
intégré de l'énergie éolienne, 
C’est Nareva qui a été retenue, en partenariat avec 
Siemens et Enel. L'annonce a été faite en mars 2016.

Une fuite de 
l'ambassade 
américaine à 
Rabat, en date du 
décembre 2009, 
commente le très 
important intérêt 
commercial et la 
forte influence 
du roi et de 
ses conseillers 
dans l'économie 
marocaine. Un 
ancien ambas-
sadeur américain 
l’a décrit comme 
« l'avidité effroy-
able de ceux qui 
sont proches 
du Roi Moham-
med VI ». Les « 
grandes déci-

sions d'investissement du Maroc étaient en réalité prises 
par trois individus dans le Royaume : Fouad El Himma 
l'ancien vice-ministre de l'Intérieur qui dirige maintenant 
le Parti Authenticité et Modernité, Mohamed Mounir Al 
Majidi qui est le chef du secrétariat particulier du roi, et le 
roi lui-même ». « Ce phénomène porte gravement atteinte 
à la bonne gouvernance que le gouvernement marocain 
travaille dur à promouvoir », conclut le document.25

De cette manière, la famille royale contrôle des 
secteurs tels que la finance, l'agriculture, l’immobilier et 
les télécommunications. Cela permet à l'argent de couler 

du peuple marocain
au roi, dans une économie de marché plutôt dysfonc-
tionnelle. La plupart de la richesse royale est générée à 
travers le conglomérat, SNI, dont la valeur totale est égale 
à 7% de l'ensemble du PIB du Maroc.26

Nareva est né de cette structure. En mars 2010, la 
SNI a absorbé et ensuite éliminé le groupe Omnium Nord 
Africain (ONA), un groupe industriel et financier détenu 
par le roi pour gérer ses activités dans le secteur de 
l'énergie et l'environnement. C’est l’ONA qui a créé Nareva 
en 2006.27

Il existe également des liens souvent complexes 
entre l’organe qui alloue les contrats au Maroc et les 
entreprises qui les reçoivent de l'autre. Cela tourne 
souvent autour de la famille royale.

Depuis 2006, Nareva est dirigée par Ahmed 
Nakkouch, l'ancien directeur de l’ONEE (qui est l'office 
qui décide des appels d'offres sur les énergies renouve-
lables). Nakkouch bénéficierait de la « confiance totale » 
de la SNI.28 Le curriculum vitae de Nakkouch comprend 
également un passage à l'OCP, comme directeur de la 
division pour l'exploitation des mines à ciel ouvert.29

Lorsque Nakkouch a quitté l’ONEE, son poste de PDG 
a été repris par Ali Fassi Fihri, frère du conseiller du roi et 
ancien ministre des Affaires étrangères, Taïeb Fassi Fihri.

Ali Fassi Fihri appartient aussi au cercle de Mounir 
Majidi, qui est à la fois secrétaire du roi et chef de Siger 
- la principale société de la SNI. La holding Ergis est un 
autre support substantiel. Siger et Ergis - anagrammes 
de regis, roi en latin - appartiennent à la famille royale. 
C’est de notoriété publique au Maroc, et admis par les 
avocats du Palais.30

Nareva exploite aujourd'hui un nombre important 
de parcs éoliens au Maroc, mais il détient également la 
propriété de toutes les usines éoliennes opérationnelles 
et en projet au Sahara Occidental. La seule exception est 
la CIMAR, usine de 5 MW, qui est la propriété privée de 
Ciments du Maroc et fournit de l'électricité à son usine 
basée à El Aaiun. Le parc Foum el Oued est exploité par 
Energie Eolienne du Maroc (EEM), une filiale de Nareva à 
75% qui a été montée en 2010.31 EEM exploite également 
les usines Akhfenir et Haouma au Maroc.

Les deux parcs éoliens prévus dans le cadre du 
programme intégré de l'énergie éolienne, à Tiskrad et 
Boujdour, feront également partie du portefeuille de 
Nareva. Grâce à Nareva, le roi marocain possède donc 
presque tous les parcs éoliens actuels et ceux en projet 
sur le territoire qu'il maintient sous occupation militaire, 
en violation du droit international.

L’intérêt du Maroc pour le potentiel éolien du Sahara 
Occidental remonte à l'époque où l'ancien monarque 
Hassan II avait ordonné la construction d'une ferme 
agricole avec des serres près de Dakhla, dans la partie 
sud du territoire. Compte tenu de la difficulté à alimenter 
cette ferme éloignée en électricité nécessaire, la ferme 
Tiniguir - désormais connu sous le nom de marque Les 
Domaines - est devenue un site expérimental en 1994 
mettant en vedette une éolienne de 55 kW.32 33

“Au vu de ses actionnaires, 
l’existence même de la SNI est 
un défi à la Constitution maro-
caine, dont l’article 36 prohibe 
‘les conflits d’intérêts (…) [et] 
toutes les pratiques contraires 
aux principes de la concur-
rence libre et loyale‘. Dans un 
pays où le roi est l’autorité 
administrative et judiciaire 
suprême, les entreprises dont 
il est actionnaire partent-elles 
vraiment sur un pied d’égalité 
avec les autres ?”  
 
Le Monde, le 10 février 2015 22
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1960
L'ONU adopte les résolu-
tions 1514 (XV) et 1541 (XV) 
sur l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux.

LA DERNIÈRE 
COLONIE 
D’AFRIQUE

1966
L'ONU exhorte l’Espagne, la 
puissance coloniale, sous 
la supervision des Nations 
Unies, à tenir un référendum 
au Sahara Occidental 
conformément au droit à 
l'autodétermination.

1975
Une commission d'enquête 
des Nations Unies qui a 
visité le Sahara Occidental 
trouve tous les éléments 
pour l'indépendance. 
Aucune faction soutenant 
les revendications territo-
riales par des pays voisins 
n’est rencontrée.

La Cour internationale 
de Justice déclare que le 
territoire n’appartenait ni 
au Maroc ni à la Maurita-
nie avant la colonisation 
espagnole.

Le Maroc et la 
Mauritanie envahissent le 
territoire. La moitié de la 
population est contrainte 
de fuir durant les mois 
suivants. Condamnation 
par le Conseil de sécurité.

1976
L’Espagne se retire officielle-
ment, sans avoir honoré ses 
obligations. Le mouvement 
de libération Polisario déclare 
la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD).

1979
La Mauritanie se retire 
et le Maroc envahit la 
zone précédemment sous 
contrôle mauritanien. L'ONU 
condamne l'extension de 
l'occupation marocaine.

1991
Cessez-le feu. Les parties convien-
nent d'organiser un référendum sur 
l'indépendance et la Mission des 
Nations Unies pour le référendum 
au Sahara Occidental (MINURSO) est 
envoyée sur le territoire.

Le Sahara Occidental ne fait pas partie du Maroc. Les Nations 
Unies le considèrent comme un territoire non autonome un 
territoire qui doit achever son processus de décolonisation. 

Le droit international exige fondamentalement que tout 
développement dans un territoire non autonome, comme le 
Sahara Occidental soit conditionné au consentement du peuple 
du territoire, qui doit d’autre part en recevoir les bénéfices. 
C’est particulièrement important pour un territoire sous occupa-
tion militaire. Un avis juridique émis par le Bureau juridique de 
l'ONU en 2002 a étudié spécifiquement ces questions.35 

En octobre 2015, le Comité des Nations 
unies supervisant la mise en œuvre du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 
« recommande également à l’État partie (le 
Maroc) de garantir le respect du principe 
de consentement préalable, libre et en 
connaissance de cause des Sahraouis afin 
qu’ils puissent exercer leur droit à profiter 
et à user pleinement et librement de leurs 
richesses et ressources naturelles ».36 

L'Union africaine a publié en 2015 un 
avis juridique concluant « le peuple du 
Sahara occidental et ses représentants 
légitimes doivent être non seulement 
consultés, mais donner leur consentement 
et participer véritablement à toute entre-
prise tendant à parvenir à quelque accord 
aux fins de l’exploitation de ressources 
naturelles dans le territoire du Sahara occi-
dental ».37 Le Conseil de paix et de sécurité 
de l'Union Africaine « a condamné l’exploita-
tion illégale des ressources naturelles du 
Sahara Occidental qu’il considère comme 
un acte hostile de nature à perpétuer le 

conflit et asseoir le fait colonial sur le territoire. »38 Il a indiqué 
que les compagnies travaillant dans le Sahara Occidental ne 
seront pas les bienvenues dans d'autres États membres de 
l'Union africaine.39

Aucun pays dans le monde ne reconnait aujourd'hui les 
revendications marocaines sur le territoire. L'un des plus hauts 
tribunaux de l'Espagne a conclu en 2014 que l'Espagne est 
toujours formellement la puissance administrante, puisqu’elle 
n’a jamais fait aboutir la décolonisation.40 La Cour de justice de 
l'Union européenne a fait écho à cette déclaration en décembre 
2015, affirmant que le Sahara occidental n’est « pas inclu dans 
les frontières internationalement reconnues au [Maroc] ». 
En conséquence, elle a ordonné l’annulation de l'application de 
l'accord agricole UE-Maroc au Sahara Occidental.41

“Nous, les Sahraouis, pro-
priétaires légitimes de ce 
territoire, n'avons pas été 
consultés par Siemens dans 
le cadre de ce marché éolien 
dans notre pays. [...] Le Maroc 
ne possède pas la souve-
raineté sur le Sahara Occiden-
tal, c’est une force d'occupa-
tion. Siemens ne devrait pas 
être complice d’une légitima-
tion de l'occupation illégale du 
Sahara Occidental - la dernière 
colonie en Afrique - par le 
Maroc ” 

Le représentant du Front Polisario au 
Danemark, 2012. 34
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2000
Les listes MINURSO des 
électeurs admissibles sont 
terminées. Après 8 ans de 
délai, le Maroc affirme qu'il 
ne veut pas le référendum.

2007
Les négociations commen-
cent entre les parties. Le 
Maroc retarde les pourparl-
ers. 8 ans plus tard, l'envoyé 
spécial de l'ONU exprime avec 
frustration que le Maroc ne 
veut pas négocier.

2016
Pour la deuxième année, le 
Maroc rejette les visites au 
Sahara Occidental de l'Envoyé 
spécial de l'ONU pour le Sahara 
Occidental. Le Maroc refuse 
l'accès du Secrétaire général 
de l'ONU au Sahara Occidental 
et expulse unilatéralement 74 
employés de l'ONU.

En avril, 5 des 15 Etats du 
Conseil de sécurité des Nations 
unies s’abstiennent ou votent 
contre une résolution sur le 
Sahara Occidental. Dans les 
30 dernières années, c’est la 
résolution la moins soutenue 
de tous les conflits. Le mandat 
de l'opération MINURSO est 
prolongé, restant l'un des rares 
à l'échelle internationale, sans 
possibilité de faire de rapport 
sur les violations des droits de 
l'homme. Le soutien français 
au Maroc a éloigné toutes les 
réactions critiques vis-à-vis du 
Maroc.

En août, le Maroc viole le 
cessez-le feu, par l'envoi de 
troupes en territoire non encore 
occupé.

REPRIMER LES MANIFESTANTS

En 2015-2016, Phosboucraa était de plus en plus une cible 
des manifestations sahraouies. La société mère, l’OCP, avait 
promis la création de 500 emplois dans l'usine de phosphate 
Phosboucraa - un élargissement rendu possible par les coûts 
réduits en électricité fourni par le parc éolien de Foum El Oued. 
Il est vite devenu clair que ces nouveaux postes ne seraient 
pas accessibles aux Sahraouis. Minorité déjà marginalisée 
dans leur propre pays, de nombreux Sahraouis ne peuvent se 
permettre l'enseignement supérieur - le critère de qualification 
principal pour les nouveaux emplois. Des manifestations de 
jeunes, revendiquant l’accès à l’emploi et la possibilité d’une vie 
décente, se sont propagées rapidement à travers le territoire. 
Et c’est malheureusement une pratique courante, toutes les 
manifestations sahraouies ont indistinctement rencontré une 
violence disproportionnée de la part de la police marocaine 
et des forces de sécurité. 42 Certains militants de la société 
civile qui ont exigé le respect des droits socio-économiques du 
peuple sahraoui ont été condamnés prison à vie.43 

En octobre 2015, le 
Comité des Nations 

Unies du Pacte 
relatif aux droits 

économiques, sociaux 
et culturels a confirmé 

que les Sahraouis 
sont particulièrement 

touchés par la 
pauvreté. Le Comité 

a exhorté le Maroc 
à respecter le droit 

au consentement 
préalable, libre et 

éclairé des Sahraouis 
quant à l'exploitation 
de leurs ressources.44
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L'infrastructure énergétique 
marocaine sur le territoire occupé :

 — Donne une aura de légitimité à l'annexion 
du territoire par le Maroc dans des 
circonstances qui continuent à retarder 
l'exercice de l'autodétermination 
du peuple sahraoui et à entraver le 
processus de paix de l'ONU;

 — Implique de grandes compagnies 
étrangères dans une dynamique de 
conflit déjà complexe, par la construction 
d’infrastructure à l'intérieur du Sahara 
Occidental occupé;

 — Permettra, du fait de la meilleure capacité 
électrique sur le territoire, à davantage 
de colons marocains de rester au Sahara 
Occidental. Qu'une partie de l'électricité 
semble destinée à l'exportation vers le 
réseau national du Maroc lui-même est 
inquiétant. De ce fait, le Maroc devient 
encore plus économiquement connecté, 
et dépendant, du territoire qu'il occupe;

 — Risque d’amoindrir la motivation du roi 
du Maroc à coopérer avec l'ONU dans le 
processus de décolonisation, en raison 
de son intérêt financier direct dans la 
poursuite de l'impasse;

 — Contribue au prélèvement par le 
Maroc des ressources naturelles du 
Sahara Occidental, en violation du droit 
international humanitaire. L'énergie 
obtenue grâce à ces parcs éoliens 
rend ces industries plus efficaces 
économiquement;

 — N’apporte aucun bénéfice au peuple 
sahraoui vivant dans des camps de 
réfugiés en Algérie. La majorité de cette 
population n'a qu’un accès limité à 
l'électricité, ce qui entraine des problèmes 
de sécurité, d'hygiène alimentaire, 
d'éducation et réduit la possibilité 
d’activités sociales.

LES PRÉOC-
CUPATIONS 
DE WSRW

En mars 2016, Ban Ki-Moon a visité Sahraouis 
dans les parties du Sahara Occidental qui ne 
sont pas sous occupation marocaine. Ni Ban 
Ki-Moon, ni l'envoyé spécial de l'ONU n’ont été 
les bienvenus dans les parties du territoire 
occupées par le gouvernement marocain. 
Aucun pays au monde ne reconnait les 
revendications sans fondement sur la terre 
sahraouie. En tant que dernière question 
coloniale non résolue en Afrique, le peuple 
sahraoui a le droit à l'autodétermination
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“le Royaume du Maroc ne dispose d’aucun mandat, 
décerné par l’ONU ou par une autre instance inter-
nationale, pour l’administration de ce territoire”

Arrêt de la Cour de l'Union européenne, le 10 décembre 2015

LES INVESTISSEURS ONT COUPÉ LE JUS :

Les institutions européennes ont été claires : elles ne veulent pas financer des 
projets énergétiques dans le territoire occupé. La Banque européenne d'inves-
tissement, l'UE et la banque allemande de développement KfW, ont expliqué 
qu'elles ne veulent pas financer des projets situés au Sahara Occidental.

Le montant du contrat de 5 éoliennes obtenu par Siemens en 2016 est 
estimé à environ 1,24 milliard d’€. Au moment où l’ONEE a émis l'appel d'offres 
pour ce projet de 850 MegaWatts, il se vantait d’avoir sollicité le soutien 
financier des institutions telles que la Banque européenne d'investissement, 
la Commission européenne, la banque gouvernementale de développement 
allemande KfW (Kreditanstalt für Wiederaufbau) et la Banque Africaine de 
Développement (BAD). Les médias marocains ont rapporté que les prêts avaient 
été obtenus bien avant l'offre.45

Cependant, le financement des parcs au Sahara Occidental n'a pas été 
celui que le Maroc a déclaré. 

« Si nous soutenions ces investissements, cela apparaitrait comme un 
soutien à la position marocaine. Nous sommes neutres en ce qui concerne ce 
conflit » a déclaré une source bancaire à Reuters.46

« Nous n’avons jamais soutenu de projet sur ce territoire (Sahara 
Occidental), et nous ne le ferons pas, bien que le plan solaire marocain signifie 
beaucoup pour nous », dit une autre source.

La KfW, qui a elle-même eu beaucoup de projets pour l'énergie renouvela-
ble au Maroc, a expliqué en détail les mesures qu'elle a prises pour éviter que 
son soutien aux projets énergétiques du Maroc soit utilisé par son homologue 
marocain pour des projets au Sahara Occidental.

« La Banque de développement KfW, comme les autres bailleurs de fonds, 
ne financera les agences de maitrise d’œuvre que pour les projets Tanger 
II, Jbel Lahdid et Midelt, à savoir en dehors du Sahara Occidental. Les plans 
de financement, les flux financiers et les comptes sont séparés entre les 
différents sites afin d'assurer une distinction claire. Cette séparation claire et 
stricte est la même pour tous nos financements, voir aussi le programme PVI 
où nous ne fournissons le financement que pour le projet Noor Ouarzazate, 
mais pas pour les deux sites Laayoune et Boujdour », a écrit FfW à WSRW 
en 2016. Les financements de la Commission européenne et de la Banque 
européenne d'investissement ont également été attribués uniquement aux 
sites proprement Marocains.47 48 

A la place, les banques privées marocaines semblent être entrées en 
scène pour offrir leur soutien. WSRW a jusqu'à présent identifié deux banques 
privées ayant fourni des fonds aux projets du Maroc. La Banque Populaire 
se vante de son soutien à Foum El Oued « dans le sud » du Maroc dans son 
rapport sur la Responsabilité Sociale de l'Entreprise.  La BCME a également 
alloué des fonds.50

On estime que les banques privées contribuent à hauteur de 70 à 80% des 
projets de NAREVA, la SNI contribuant au reste.51  
« La période de retour sur l'investissement [...] est supérieure à dix ans » 
a déclaré le PDG de Nareva.

La Banque africaine de développement, à l'origine mentionnée comme un 
bailleur de fonds possible en 2012, n'a pas souhaité répondre aux demandes 
de WSRW. 
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Cela semble vert, mais ça ne l’est 
pas. EEM est une filiale de Nareva, 
filiale de la SNI, contrôlée par le palais 
marocain. La CCNUCC n'a pas voulu a 
priori disqualifier les projets du roi sur 
la terre qu'il occupe. L'image montre des 
composants d'éoliennes en cours de 
livraison pour la ferme Foum El Oued au 
port d’El Aaiun en mars 2013.

Les visiteurs de COP22, verront cette carte 
sur le site officiel www.cop22.ma.52 
La carte double presque la taille du 
territoire marocain par rapport aux cartes 
de l'ONU.
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Alors que d'autres organismes de la famille des 
Nations Unies déclarent explicitement qu'ils ne 
peuvent soutenir de projets situés au Sahara 
Occidental quand l'ONU tente de négocier la paix sur 
le territoire, la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (CCNUCC) ferme les 
yeux sur toute la question.

En 2015, il a été annoncé que la CCNUCC avait 
décidé d'accepter Marrakech, au Maroc, comme 
lieu de la 22e Conférence des Parties (COP22). Mais 
le choix de ce lieu pittoresque a un prix élevé. 
Permettre au gouvernement marocain d'accueillir la 
plate-forme climatique la plus importante du monde 
lui offre une occasion unique de commercialiser et 
de mettre en valeur ses projets verts controversés 
d'infrastructures énergétiques sur des terres 
occupées - des terres objet d’un processus de paix 
de l'ONU, pas moins que ça.

Le site COP22.ma, mis en place par le ministère 
marocain de l'environnement, informe de ce qu’il 
appelle les « projets phares du Maroc », projets 
d'énergie renouvelable marocain à l'intérieur de son 
territoire national, mais aussi au Sahara Occidental 
occupé. Le tout sous le logo de COP22.53 COP22.ma 
est indiqué par le gouvernement marocain sur le site 
Web de la CCNUCC comme le site officiel de la réunion 
COP22.54

Ce n’est pas la première fois que la CCNUCC 
s’approche du greenwashing d’une occupation brutale. 
En 2010, la holding Nareva avait demandé des crédits 
carbone au Mécanisme de développement propre des 
Nations Unies (MDP) pour le parc éolien de Foum El 
Oued.55 En janvier 2012, la compagnie de certification 
DNV (Det Norske Veritas) avait rejeté la demande avant 
son entrée au MDP pour approbation. Un porte-parole 
de DNV avait déclaré que l'entreprise avait cru que le 
parc éolien devait être construit dans le sud du Maroc, 
mais avait par la suite commencé à soupçonner que 
ce ne soit pas le cas.

« Lorsque nous avons visité le projet, il est 
devenu clair que nos soupçons étaient justifiés. 
C’était donc assez simple pour nous. En janvier [2012] 
nous avons communiqué que nous serions négatifs 
par rapport au projet », a déclaré le porte-parole aux 
médias.56

Le MDP a ensuite décidé d'annuler le projet en avril 
2012. Un an plus tard, le Verified Carbon Standard 
(VCS) a enregistré le parc éolien Foum El Oued sur le 
marché carbone privé de à la place, après avoir reçu 
une évaluation positive par la société de certification 
SGS UK Ltd.57 Le parc éolien Foum El Oued peut donc 

obtenir des crédits de 
carbone, qui peuvent 
être échangés contre 
des espèces sonnantes 
et trébuchantes, sur le 
marché volontaire du 
carbone qui est moins 
réglementé que la 
CCNUCC et le système 
de négociation de 
marché associé qui a été 
renforcé par le protocole 
de kyoto.
La CCNUCC a écrit 
à WSRW n'avoir pas 
l'intention de rejeter a 
priori, toutes les appli-
cations situées dans le 
Sahara Occidental.58 Cela 
contraste avec d'autres 
organes de l'ONU. Le 
PNUD a expressément 
déclaré qu'il n'a pas 
l'intention de soutenir les 
programmes situés au 
sud de la frontière internationalement reconnue entre 
le Maroc et le territoire que le royaume a annexé en 
1975. Tous les accords du PNUD avec le gouvernement 
marocain « déclarent explicitement que les activités 
des projets sont limitées à certaines localités au nord 
de la ligne des Nations Unies » et « sont limitées aux 
frontières internationalement reconnues du Maroc ».59 
La Banque mondiale a déclaré qu'elle ne soutiendra 
pas les projets au Sahara Occidental.60 De même, 
l'UNESCO a déclaré ne pas soutenir de projets au 
Sahara Occidental puisque cela irait à l'encontre de 
son obligation de se conformer aux résolutions du 
Conseil de sécurité de l'ONU sur le Sahara Occidental.61 

La CCNUCC semble donc s’écarter du reste de 
la famille des Nations Unies, et risque maintenant 
d'être galvaudée pour la promotion des programmes 
d'infrastructure par un régime d'occupation dans un 
territoire où l'ONU tente de négocier une solution 
respectant les droits du peuple sahraoui à déterminer 
leur propre avenir.

« S'il vous plaît soyez assuré que le secrétariat 
est pleinement conscient, et respecte, les résolutions 
et les politiques pertinentes des Nations Unies sur la 
question du Sahara Occidental », a déclaré la CCNUCC 
dans une lettre à WSRW le 9 octobre 2016.62

“Toute référence par les 
Parties à la Convention à 
des projets ou des activités 
menés dans le cadre du 
processus de la CCNUCC ou 
en contenant des références 
n'impliquent pas l'expression 
d'une quelconque opinion 
de la part du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations 
Unies ou de la CCNUCC quant 
au statut juridique des pays, 
territoires, villes ou zones, ou 
de leurs autorités, ni quant 
au tracé de leurs frontières 
ou limites.” 

La CCNUCC, concernant la propagande COP22 
marocaine, le 9 octobre 2016

CCNUCC – DERNIÈRE DE LA CLASSE DES 
NATIONS UNIES
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L'UE, un importateur d'énergie, a fixé elle-même l'objectif 
à moyen terme d'une part à 27% d’énergies renouvelables 
d'ici 2020.64 Alors que cet objectif pourrait être atteint 
grâce à l'exploitation des sources d'énergie renouvelables 
indigènes, l'Union peut avoir besoin de puiser dans les 
sources externes afin de décarboner davantage son 
approvisionnement en énergie en vue de l'horizon 2050.

Le Maroc, qui est devenu un favori dans la course à 
l'énergie renouvelable, serait un partenaire idéal.

La coopération énergétique euro-méditerranéenne 
est à l'agenda de l'UE dans le contexte de la création 
d'une Union européenne de l'énergie et de la révision 
de la politique européenne de voisinage. Les problèmes 
de la crise migratoire et de la sécurité énergétique 
au cours de la crise de la Crimée ont souligné que les 
évènements dans les pays méditerranéens du Sud sont 
importants pour l'UE. L'idée de s’assurer de fournisseurs 
d'énergie alternatifs, tout en contribuant à stabiliser le 
sud de la Méditerranée est bien reçue parmi les 28 États 
membres.65

Il existe déjà une interconnexion fonctionnelle entre 
le Maroc et l'Europe, reliant Tarifa (Espagne) à Fardioua 
(Maroc). À l'heure actuelle, elle se compose de trois câbles 
sous-marins exploités conjointement par Red Eléctrica de 
España et l’ONEE.66 Aujourd'hui, les câbles sont utilisés 
pour exporter de l'énergie de l'Espagne vers le Maroc pour 
aider le pays à pallier son déficit énergétique.

Qu’un approvisionnement inverse soit possible 
reste à voir. Le projet Desertec, soutenu par l’industrie 
allemande, de faire provenir 15% de l'énergie de l'Europe 
du solaire du désert de l'Afrique du Nord en 2050 s’est 
effondré en 2014. L'un des partenaires fondateurs de 
Desertec était Siemens. Le Plan solaire méditerranéen, 
un joyau de la couronne de l'Union intergouvernementale 
pour la Méditerranée, envisageant une coopération 
énergétique plus étroite entre les pays méditerranéens 
du Nord et du Sud, a été de facto dissout en 2013 en 
raison du manque de soutien politique.67

Mais l'ambition d'exporter l'énergie vers l'Europe est 
toujours sur la liste du Maroc. Si cela devait devenir réal-
ité, l'UE puiserait dans une source d'énergie qui repose 
sur la présence illégale du Maroc au Sahara Occidental.

Le Maroc peut également être considéré comme 
un fournisseur peu sûr, puisque l'UE serait à la merci de 
ses coups de tête capricieux. Début 2016, le Maroc a gelé 
toutes les relations avec les institutions européennes, y 
compris sa coopération dans plusieurs programmes de 
plusieurs millions tels que des exercices de contre-terror-
isme, parce que la CJUE a ordonné l'annulation de l’accord 
commercial UE-Maroc dans la mesure où il était appliqué 
au Sahara Occidental. 68

LA CONNECTION 
EUROPÉENNE
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L’opération de l'ONU au Sahara Occidental est 
la seule mis en place depuis les années 70, 
sans mandat de surveiller les droits humains.

“Notre objectif est de produire suff-
isamment d'énergie pour que nous 
puissions l'exporter vers l'Europe.” 

Hakima El-Haite, ministre marocaine de l'Environne-
ment, décembre 2015 à la COP21.63

STRATEGIES NATIONALES MAROCAINES

Les dernières projections du gouvernement maro-
cain estiment une augmentation annuelle de 5% 
des besoins en énergie, causée en partie par des 
transformations dans le secteur agricole, le secteur 
des phosphates et de l'infrastructure de transport.69 
Sans le choix de placer une grande partie des projets 
en dehors du territoire national, les efforts du Maroc 
auraient été impressionnants.

Le pays a pris plusieurs mesures vers les éner-
gies renouvelables.En 2008, le Maroc a lancé le Plan 
national des énergies renouvelables et de l'efficacité 
énergétique, qui vise à couvrir 42% des besoins 
intérieurs du pays par de l'énergie d’origine renouvela-
ble d'ici 2020. Ces énergies renouvelables proviendront 
d’un cocktail de sources solaire, éolienne et hydroélec-
trique. Le cadre juridique de la production, commercial-
isation, exportation des énergies renouvelables a été 
promulgué en 2009, et est connu comme la loi sur les 
énergies renouvelables.70 La loi a également ouvert aux 
industriels utilisateurs finaux de l'énergie éolienne, ce 
qui est arrivé dans les cas du Sahara Occidental. A la 
COP21, le monarque du Maroc Mohammed VI a annoncé 
l'objectif de couvrir 52% de la demande nationale par 
des énergies propres d'ici 2030.71 

Le gouvernement marocain a mis en place une 
société d'investissement pour soutenir financièrement 
ses projets : la Corporation d'investissements énergé-
tiques (SIE), d’un capital de 1 milliard de Dirham (environ 
100 millions d'USD, 71% de l'Etat, 29% par le Fonds Has-
san II pour le développement économique et social72). 
Les ressources financières sont également mobilisées 
dans le cadre du Fonds de développement énergétique 
(FDE), une institution de financement créé en 2009 et 
qui sert de pilier à la stratégie du gouvernement de 
renforcer la sécurité énergétique et de poursuivre une 
croissance à faible émission de carbone. Le FDE a reçu 
des dons de l'Arabie Saoudite, les Emirats Arabes Unis 
et du Fonds Hassan II.73



20

“Les parcs éoliens sont fondamentale-
ment différentes, disons, de mines, qui 
extraient des ressources limitées d'une 
manière irréversible. Le vent au Sahara 
Occidental, en revanche, est une source 
d'énergie renouvelable, et l'exploitation de 
parcs éoliens ne la diminue en aucun cas.” 

Siemens à WSRW le 11 octobre 2016.74

“Sur les cinq projets, Midelt (150 MW), Tan-
ger (100 MW) et Jbel Lahdid (200 MW) sont 
situés dans le nord du Maroc tandis que 
Tiskrad (300 MW) et Boujdour (100 MW) sont 
situés dans le sud du pays.” 

Enel Green Power, à l’octroi de l’appel d'offres avec Siemens et 
Nareva, le 10 mars 2015.75

Les moulins Siemens du phosphate 
à leur arrivée au port d’El Aaiun en 
mars 2013, installés pour être utilisés 
à la mine de phosphate illégale du 
gouvernement marocain dans le 
territoire occupé
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Essayer d'obtenir une réponse de Siemens est un marathon.
Western Sahara Resource Watch a contacté Siemens le 6 

mars 2012 concernant les principes des droits de l'homme que 
la compagnie prétendait soutenir.76

Le 10 mai 2012, Siemens a envoyé à WSRW une lettre 
contenant une déclaration publique faite le 2 avril 2012. La 
déclaration indiquait que Siemens « n'a pas l'intention de faire 
une déclaration politique sur le statut de la région. Indépen-
damment des différends politiques, nous pensons qu'une 
infrastructure contribuera à améliorer les conditions économ-
iques, et en conséquence, la situation du peuple du Sahara de 
l'Ouest ».77

« La participation de Siemens dans ce projet est admissi-
ble en droit et règlements en vigueur et ne porte pas atteinte 
au droit à l'autodétermination ou tout autre droit de l'homme 
dans le droit international public », a écrit Siemens au sujet de 
Foum el Oued.

Les 19 juin 2012, 20 décembre 2012, et 3 juillet 2013, WSRW 
a écrit à Siemens concernant les droits de l'homme et ce que 
l'entreprise avait fait pour obtenir le consentement du peuple 
sahraoui.78 Ces lettres sont restées sans réponses. La dernière 
lettre envoyée à Siemens date de septembre 2016.79 

Le 11 octobre 2016, Siemens a écrit à WSRW disant que la 
compagnie ne voulait rien avoir à voir avec le statut du Sahara 
Occidental, et donc ne voulait pas considérer la question de 
WSRW sur les droits des Sahraouis. La réponse suggère que 
Siemens n’a même pas essayé de découvrir le contexte dans 
lequel les usines fonctionnent, ni qu’elles approvisionnent en 
énergie presque tout le secteur minier controversé du Maroc 
sur le territoire.

« Nous pensons également que les parcs éoliens sont 
fondamentalement différentes, disons, de mines, qui extraient 
des ressources limitées d'une manière irréversible. Le vent 
au Sahara Occidental, en revanche, est une source d'énergie 
renouvelable, et l'exploitation de parcs éoliens ne la diminue en 
aucun cas », a écrit Siemens.80 

« Vos questions qui portent sur le statut juridique et 
politique du Sahara Occidental portent sur des questions 
de droit international public. Il est, par conséquent, de la 
responsabilité du sujet du droit international public (tels que les 
organismes internationaux, les États et autres) de répondre à 
ces questions. Les points de vue des ONG sont aussi, bien sûr, 
de grande valeur. Des entreprises comme la nôtre, néanmoins, 
s'abstiennent politiquement de prendre positions ou d’énoncer 
des jugements sur ces questions », a écrit la compagnie.

Lorsque la filiale d'Enel, la Enel Green Power, a répondu 
à l'offre, le 3 juillet 2013, WSRW a interpellé la compagnie pour 
lui demander de se retirer. WSRW n'a jamais reçu de réponse.81 

WSRW a envoyé une nouvelle lettre à la compagnie le 27 
septembre 2016.82 Comme 3 ans plus tôt, WSRW demandait si 

Les autres compagnies impliquées dans les moulins du 
phosphate Foum el Oued

 — En 2013, la société italienne Enerlog a pris part au montage 
des 22 éoliennes.86 

 — La compagnie allemande Lahmeyer International a été clé 
dans la conduite du projet et en fournissant une expertise 
technique, depuis le début. Lahmeyer a, à son tour, sous-traité 
avec la compagnie turque IKA Enerji pour la supervision de la 
construction de décembre 2012 à juin 2013  et la compagnie de 
gestion de projet et l'ingénierie marocaine Techniprojet pour 
l'ingénierie électrique.88 

 — La compagnie française Alstom (dont la division énergie 
a ensuite été acquise par General Electric) a fourni des 
équipements.89 

 — Le Groupe VINCI Français a pris part aux travaux de 
construction, avec de l'équipement du basque / espagnol 
Ormazabal.90 

 — Des navires néerlandais, allemand et britanniques 
peuvent avoir été impliqués dans le transport de pièces 
d'éoliennes du Danemark et du Portugal jusqu’au port El Aaiun.

 — Global Wind Service, du Danemark, « a soutenu Siemens 
Maroc par plusieurs techniciens spécialistes en peintures et 
fibre ».91 WSRW a demandé des éclaircissements, et n'a pas 
reçu de réponse.92 

 — Les entreprises marocaines Delattre Levivier Maroc et 
EuroGrues Maroc ont respectivement produit les tours pour 
les moulins et fourni les grues.93 

DES ENTREPRISES SILENCIEUSES

Enel avait demandé leur consentement aux Sahraouis.
 « La politique du Groupe Enel est de ne pas prendre 

position sur des questions politiques. Nous sommes donc 
incapables de répondre à des questions sur des sujets tels que 
la souveraineté territoriale », a répondu Enel Green Power le 10 
octobre ici 2016.83

Sur la base de cette réponse d’Enel - indiquant son refus 
de prendre position sur des questions politiques - WSRW a 
répondu le 11 octobre 2016, demandant pourquoi l'entreprise 
avait alors choisi de commencer à fonctionner au Sahara 
Occidental occupé avec la compagnie d'énergie du roi du Maroc, 
et en premier lieu d’indiquer « Maroc » comme emplacement 
du site.84 Au moment où le rapport est envoyé à l'impression, 
WSRW attend toujours une réponse. La compagnie a proposé 
une rencontre.

En 2013 WSRW a contacté Nareva par toutes les adresses 
trouvées pour l'entreprise et à disposition du public, y compris 
dans les descriptions de projets soumis à la CCNUCC afin d'être 
admissible à l'octroi de crédits carbone. Cependant, tous les 
e-mails envoyés sont revenus.85 La société ne dispose pas de 
site Web.
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Les centrales solaires du Maroc au 
Sahara Occidental n’ont pas même 
démarré. Pour l’instant, il n'y a que des 
éoliennes. Le parc éolien de l'usine de 
ciment CIMAR à El Aaiun est la seule 
des opérations actuelles et prévues 
au Sahara Occidental à n’être pas 
contrôlée par la compagnie royale 
Nareva. Cette photo a été prise en 
septembre 2016.

BIENTÔT  LE
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Concernant les énergies renouvelables, les 
ambitions du Maroc au Sahara Occidental ne se 
limitent pas à l'énergie éolienne. Le Plan solaire 
marocain a été annoncé en novembre 2009, en 
présence du roi du Maroc et de la secrétaire d'Etat 
américaine d’alors Hillary Clinton.94 Le projet vise à 
atteindre une capacité installée de 2000 MW d'ici 
2020, répartie sur cinq sites. Deux de ces sites sont 
situés au Sahara Occidental occupé, et fourniront 
30% de la capacité totale envisagée par le Plan 
solaire marocain.

Le site de Boujdour accueillera une centrale 
solaire thermique d'une capacité de 100 MW, 
appelée Noor Boujdour.95 Sur le site de Foum 
El Oued, juste au sud de la capitale du Sahara 
Occidental El Aaiun, une centrale solaire de 500 MW 
sera construite sur une superficie de 5 700 hec-
tares. Cette usine, également appelée aujourd’hui 
Noor Laayoune, sera reliée au réseau fournissant 
de l'électricité à Agadir et El Aaiun.96 

L'Agence marocaine pour l'énergie solaire 
(MASEN) a déjà émis un appel d'offres pour les 
premières phases de ces deux centrales. Le projet 
nommé Noor PV I comprendra la construction, 
l'exploitation et l'entretien d'un total de 170 MW 
sur trois sites : 70 MW à Ouarzazate (au Maroc), 
80 MW à El Aaiun et 20 MW à Boujdour (au Sahara 
Occidental). La MASEN a pré-qualifié pas moins 
de 20 consortiums, regroupant 37 entreprises 
internationales.97 Une de ces compagnies est Enel 
Green Energy, qui projette d’opérer seule.

Par ses programmes solaires et éoliens, le 
Maroc vise à avoir une capacité opérationnelle de 
1055 MW au Sahara Occidental occupé en 2020. 
Selon nos calculs, cela correspond à 26,4% de la 
capacité solaire et éolienne totale visée par le 
gouvernement Marocain à cette date.

SOLAIRE  AUSSI
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RECOMMENDATIONS

A tous les participants à la COP22 :
De transmettre aux institutions et entreprises concernées 
les recommandations qui suivent.
De défendre sans équivoque le principe selon lequel l'énergie 
propre et verte ne doit pas outrepasser les dispositions des 
droits humains et doit résulter de démarches également 
propres - juridiquement, techniquement et moralement. Les 
projets marocains mentionnés dans le présent rapport portent 
atteinte à la crédibilité des efforts mondiaux.

Aux entreprises engagées, ou planifiant de l’être, dans 
des projets au Sahara Occidental :
De mettre immédiatement fin aux projets engagés, et d’annuler 
tous plans ultérieurs. Aucun projet énergétique au Sahara 
Occidental, quelque « vert » qu’il soit, ne devrait avoir lieu dans 
la partie occupée de ce territoire. De telles activités contribuent 
à la violation du droit international, enracinent l'occupation 
marocaine et entravent les efforts de l’ONU visant à parvenir à 
une solution au conflit.

Aux actionnaires des compagnies concernées :
De se faire immédiatement entendre auprès de ces compagnies 
afin que d'autres projets d'infrastructures sur le territoire 
occupé soient annulés, et les actuels arrêtés. S’ils ne con-
statent aucun progrès, les actionnaires sont priés de vendre 
leurs actions.

Au Gouvernement du Maroc :
De ne pas entreprendre des projets d'infrastructure sur le 
territoire, y compris les projets d'énergie renouvelable, sans le 
consentement exprès du peuple sahraoui. Un référendum sur 
l'autodétermination contenant l’option indépendance doit être 
organisé immédiatement.

Aux Nations Unies :
La catégorisation et le traitement du Sahara Occidental en tant 
que territoire non autonome, sans administration juridique en 
place, exige que l'ONU, dans toutes ses composantes, ait une 
démarche  cohérente vis-à-vis du territoire. WSRW recommande 
à la CCNUCC d’affirmer sans équivoque que les demandes 
d'obtention de crédits de carbone pour les projets solaires ou 
éoliens situés au Sahara Occidental ne seront pas étudiées 
tant que le statut final du territoire restera à l’agenda du 
processus d'auto-détermination dirigé par l'ONU. La CCNUCC 
devrait immédiatement demander au Maroc de ne pas utiliser la 
COP22 comme une plateforme pour commercialiser ses projets 
actuels et prévus au Sahara Occidental occupé, et rectifier les 
références incorrectes au Sahara Occidental faites sur le site 
officiel de la COP22.

Aux acteurs du marché carbone :
Que les mécanismes et programmes des crédits carbone 
affirment sans équivoque que les demandes d'obtention de 
crédits carbone pour les projets solaires ou éoliens situés au 
Sahara Occidental ne seront pas pris en considération tant de 
l'autodétermination du peuple sahraoui reste en panne. WSRW 
demande aux compagnies d'audit chargés de vérifier, valider et 
certifier les projets qui cherchent à obtenir des crédits carbone, 
d’évaluer négativement les projets situés dans le territoire 
occupé du Sahara Occidental. WSRW appelle tous les acteurs 
du carbone à ne pas acheter des crédits carbone provenant de 
projets dans le territoire occupé du Sahara Occidental.

Aux gouvernements :
De s’assurer que des conseils appropriés est offert aux 
sociétés proposant de faire du business ou de soutenir les 
activités de développement au Sahara Occidental qui, en tant 
que territoire non autonome, présente des limites spécifiques 
pour les activités de développement et ayant trait aux res-
sources, notant l'exigence du droit international que le peuple 
originaire du territoire donne son consentement préalable à de 
telles activités.

A l'Union européenne :
De s’assurer que son aspiration à importer de l'énergie d'Afrique 
du Nord n’outrepasse pas ses obligations globales en droit 
international de ne pas reconnaître l'occupation du Sahara 
Occidental par le Maroc. L'UE doit veiller à ce que toutes ses 
institutions suivent les promesses de l'UE de ne pas allouer de 
fonds européens à de tels programmes au Sahara Occidental.

Aux institutions financières :
De ne pas fournir de soutien financier ou de financement 
à des projets prévus au Sahara Occidental.
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“La Cour conclut que les éléments et 
renseignements portés à sa connaissance 
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